
GUIDE D’UTILISATION
LOGICIEL AGIRHE
CONSEIL MÉDICAL



CONNEXION ET IDENTIFICATION

➢ Le progiciel Conseil Médical Départemental est accessible via votre navigateur à l’adresse suivante :
https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=64

Saisir votre nom d’utilisateur/login

Saisir votre mot de passe

Cliquer sur Valider

https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=64


CRÉATION OU RECHERCHE D’UN AGENT

s

Cliquer sur l’onglet « Agent »
puis sur « Liste des agents »



CRÉATION OU RECHERCHE D’UN AGENT

s

Pour extraire la liste des agents déjà 
enregistrés, cliquer sur « Export Excel ».
Le fichier qui reprend l’ensemble des 
agents enregistrés pour la collectivité 
s’affiche en bas de votre écran.



CRÉATION D’UN AGENT

s

Pour créer un agent, cliquer sur 
« Ajouter un agent »



CRÉATION D’UN AGENT

s

Bonnes 
pratiques :
Compléter et 

vérifier toutes les 
données 

personnelles de 
l’agent. 

Le Conseil Médical 
doit disposer des 

coordonnées 
exactes de  

l’agent.
Compléter tous les champs
Attention : il convient de bien renseigner le « nom de famille » qui correspond au nom de naissance pour les personnes 
mariées.

Toutes les cases avec un * doivent obligatoirement être renseignées puis cliquer sur « Créer l’agent».
Une fois ces étapes terminées, cliquer sur « Retour à la liste des agents ».

Compléter le numéro de sécurité sociale (13 chiffres) et 
cliquer sur « calcul clé » pour faire apparaitre les 2 derniers 
chiffres du numéro de sécurité sociale (15 chiffres au total)



CRÉATION D’UNE SAISINE

Pour procéder à une saisine, cliquer sur : 
- l’onglet « Instances », 
- puis « Conseil Médical », 
- puis sur « Nouvelle Saisine ».



CRÉATION D’UNE SAISINE – Créateur de la saisine

Dans le menu déroulant, 
sélectionner le nom du créateur de 
la saisine (liste des contacts de la 
collectivité enregistrés sur AGIRHE),

Possibilité de créer un nouveau contact 
si absent de la liste du menu déroulant.

L’adresse E-mail et le numéro de téléphone 
du contact sont indiqués automatiquement 
dès sélection de son nom.

Bonne 
pratique 

Veiller à la mise à 
jour de la liste des 

contacts.



TITRE III

CRÉATION D’UNE SAISINE – Données relatives à l’agent

Des nouveaux champs apparaissent 
au fur et à mesure que les zones 
sont complétées.
Il convient de remplir ces derniers.

Bonne 
pratique

Les zones sont 
complétées 

automatiquem
ent si le dossier 

agent est 
correctement 

renseigné
préalablement 

(cf page 6) 



TITRE III

CRÉATION D’UNE SAISINE – Objet de la saisine

Motif - Sélectionner : 
• l’objet de la saisine
• puis un motif de saisine à

l’aide du menu déroulant.



CRÉATION D’UNE SAISINE – Objet de la saisine

Cliquer sur le signe en vert pour valider
le ou les motifs de la saisine

Possibilité de créer plusieurs motifs sur la 
même saisine en cliquant sur « Ajouter »



CRÉATION D’UNE SAISINE – Arrêt de travail

② Cliquer sur « Ajouter » pour 
sélectionner le type de congé et 
compléter les dates des arrêts.

Lorsque tous les champs sont renseignés, 
cliquer sur « Valider la saisine ».

① Compléter la date de l’arrêt initial et du 
dernier jour travaillé. 



SUIVI DES DOSSIERS

Pour visualiser une saisine : 
cliquer sur l’onglet « Instances », puis 
« Conseil Médical », puis sur « Suivi des 
Saisines».

Pour les saisines dont le dossier est « en 
attente de réception du dossier », vous 
pouvez éditer le bordereau d’envoi ou 
annuler ou modifier la saisine en 
cliquant sur les onglets correspondants.

Cliquer sur l’icone « Détails » 
pour disposer d’informations 
complémentaires sur l’état du 
dossier.

Visualiser l’état d’avancement 
du dossier.

Bon reflexe :
Impression du 
bordereau de saisine 
(zoom page 14)



SUIVI DES DOSSIERS – Imprimer le bordereau de saisine

Il est possible d’imprimer le bordereau 
d’envoi dans le menu « Suivi des saisines».

Cliquer sur l’icone représentant une imprimante (possible uniquement lorsque 
le dossier est à l’état « En attente de réception du dossier »).

Le bordereau d’envoi est complété par les informations saisies sur le logiciel. 
Il est possible d’ajouter des informations complémentaires.

Important 
Le bordereau doit être signé par l’autorité territoriale et adressé au secrétariat 

du Conseil Médical accompagné des pièces justificatives.



SUIVI DES DOSSIERS

Lorsque le Conseil Médical a émis son avis, le dossier passe à l’état « Finalisé ».
 Cliquez sur « Détails » pour prendre connaissance de l’avis complet.

Le procès-verbal du Conseil Médical est envoyé par courrier dans les 10 jours suivant la réunion à 
la collectivité ainsi qu’à l’agent.



SUIVI DES DOSSIERS

Les différentes étapes du dossier sont :

▪ En attente de réception du dossier : Le dossier de saisine a été créé par la collectivité.

▪ Dossier reçu : Le dossier de saisine ainsi que les pièces justificatives ont été réceptionnés par le
secrétariat du Conseil Médical auprès du Centre de Gestion.

▪ En cours d’instruction : Le dossier est en cours de traitement par le secrétariat du Conseil Médical.

▪ Incomplet : Il manque des documents nécessaires pour l’instruction du dossier. Un courriel est
adressé au gestionnaire du dossier pour demander les pièces ou éléments manquants.

▪ En attente de réception de l’expertise : Le secrétariat est dans l’attente de la réception de
l’expertise médicale.

▪ Inscrit à l’ordre du jour : Le dossier est inscrit à l’ordre du jour d’une séance du Conseil Médical.

▪ Finalisé : L’avis a été émis par le Conseil Médical et peut être consulté directement dans le dossier
en cliquant sur « Détails » dans l’encadré Avis.



Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale des Pyrénées-Atlantiques
Secrétariat du Conseil Médical
Direction Expertise juridique et instances consultatives
Maison des Communes – Cité administrative 
Rue Auguste Renoir – CS 40609 – 64006 PAU Cedex
Tél. 05 59 90 03 90
Courriel : social@cdg-64.fr

mailto:social@cdg-64.fr

